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1. PREAMBULE 

Par arrêté n°2022-A-1002 en date du 06 septembre 2022, l’Etablissement Public Territorial Paris 
Est Marne & Bois a prescrit la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Maisons-Alfort. 

Les « modalités de mise à disposition du public » ont été définies par délibération du Conseil de 
Territoire le 10 octobre 2022. L'article 1 de cette délibération prévoyait que « le dossier sur le projet 
de la modification simplifiée (…) sera mis à disposition du public du 05 décembre 2022 au 05 
janvier 2023 inclus ».   

Le présent bilan de mise à disposition se compose comme suit : 

 une première partie rappelant les modalités de la mise à disposition,  
 une deuxième partie restituant et examinant les observations émises. Ceci, afin d’informer 

les personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu être prises en 
compte ou pas. 
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2. LES MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION 

L’article 2 de la délibération n° DC 2022-127 en date du 10 octobre 2022 exprimait les modalités 
de cette mise à disposition, à savoir : 

2.1 PUBLICITE 

Parution d’un avis au public dans un journal diffusé dans le département au moins 8 jours avant le 
début de la mise à disposition. 
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2.2 AFFICHAGE 

Poses d’affiches sur les panneaux administratifs de la commune de Maisons-Alfort et au siège de 
l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois pendant toute la durée de la mise à 
disposition du public. 

  

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20230208-DC2023-6-DE
Date de télétransmission : 08/02/2023
Date de réception préfecture : 08/02/2023



Bilan MAD MS PLU Maisons-Alfort  - Janvier 2023   Page 6 sur 43 

 

2.3 AVIS SUR LE SITE DE LA VILLE DE MAISONS-ALFORT 

 1 article sur le site internet de la Ville mis à jour le 05 décembre 2022, en rubrique « Votre 
cadre de vie > Modification simplifiée du PLU : concertation », avec les pièces du dossier 
en PDF téléchargeables. 
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2.4 MISE A DISPOSITION DU DOSSIER 

1) Mise à disposition du dossier en Mairie de Maisons-Alfort 

La mise à disposition du dossier et d’un registre de concertation permettant au public de formuler 
ses observations a eu lieu à l’Hôtel de Ville – 118, avenue du Général de Gaulle – du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h et le samedi de 8h30 à 12h. 

2) Mise à disposition du dossier au territoire Paris Est Marne & Bois 

La mise à disposition du dossier pour consultation sans registre a eu lieu à la Direction Urbanisme 
de l’Etablissement Public Territorial ParisEstMarne&Bois, 1 place Uranie à Joinville-le-Pont du 
lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Le dossier mis à disposition du public contenait les pièces suivantes : 

 1A : L’arrêté du Président de l’Etablissement public territorial Paris Est Marne & Bois 
engageant la modification simplifiée, n°2022-A-1002 en date du 06 septembre 2022. 

 1B La délibération n° DC 2022-127 en date du 10 octobre 2022 portant sur les modalités de 
mise à disposition du public. 

 2 : Une note de présentation relative à la mise à disposition. 
 3 : Le dossier de modification simplifiée précisant notamment les pièces modifiées du 

dossier, à savoir le plan de zonage avant et après modification. 
 4 : La décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). L’avis 

de l’autorité environnementale rendu le 17 novembre 2022 a conclu à une dispense du projet 
de modification simplifiée  du PLU de réalisation d’évaluation environnementale. 

 5 : L’avis informant le public de la mise à disposition du dossier de modification du PLU, 
dans un journal départemental (Le Parisien en date du jeudi 24 novembre 2022). 

 A également été ajouté l’avis informant le public de la procédure d’engagement de la 
modification simplifiée du PLU, dans un journal départemental (Le Parisien en date du 
mercredi 14 septembre 2022). 

 6 : Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) reçus. 

3) Avis adressés sur l’adresse mail dédiée :  

Les avis ont pu être adressés par mail sur l’adresse mail suivant : 
modifplumaisonsalfort@pemb.fr ou par écrit à l’adresse : Mairie de Maisons-Alfort – Service de 
l’Urbanisme – 118, avenue du Général de Gaulle 94700 Maisons-Alfort. Ils devaient être déposés 
au plus tard le 5 janvier 2023 à 18h. 

Deux observations ont été reçus par mail (§.4.2.1). 

2.5 FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition du dossier s’est terminée le jeudi 5 janvier à 18h. 
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3. CONSULTATION DES PPA 

Le dossier a été notifié aux Personnes Publiques Associées ci-dessous le 17 octobre 2022 : 

 Préfecture du Val-de-Marne  Métropole du Grand Paris 

 Sous-Préfecture du Val-de-Marne  SMAP du Val-de-Marne 

 Chambre des Métiers et de l'Artisanat 
du 94 

 DRIEA - UT 94 

 Chambre Interdépartementale de 
l'agriculture d'Ile-de-France 

 Société du Grand Paris 
 

 Ile de France Mobilités  SAGE Marne Confluence 

 Chambre de Commerce et d'Industrie 
du Val-de-Marne 

 Mairie de Saint-Maurice 

 Conseil Départemental du Val-de-
Marne 

 Mairie de Saint-Maur-des-Fossés 

 Conseil Régional d'Ile-de-France  Mairie de Créteil 

 Grand Orly Seine Bièvre  Mairie de Charenton-le-Pont 

 Grand Paris Sud Est Avenir  Mairie de Joinville-le-Pont 

 Est Ensemble  Mairie d’Alfortville 

 Grand Paris Grand Est  Mairie de Maisons-Alfort 

 DRIAAF  

 DRIHL du Val de Marne 

 

4. L’EXAMEN DES OBSERVATIONS EMISES  

4.1 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES - PPA 

Six courriers ont été reçus et sont annexés (Cf. § 6.1) : 

 La Société du Grand Paris, reçu le 18 novembre 2022, 
 L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine, reçu le 25 novembre 2022, 
 Le Conseil départemental du Val-de-Marne, reçu le 30 novembre, 
 La CCI Val-de-Marne – Chambre de Commerce et d’Industrie du Val-de-Marne, reçu le 

01 décembre 2022, 
 La Chambre Interdépartementale d'Agriculture de la Région Ile-de-France, le 12 

décembre 2022, 
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 La Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 
des transports d’Ile-de-France – Unité départementale du Val-de-Marne, le 19 décembre 
2022, 

 Le SAGE Marne Confluence, le 27 décembre 2022. 

Tous ont émis un avis favorable sur le projet de modification simplifiée du PLU de Maisons-Alfort. 
Le Conseil Départemental du Val-de-Marne et l’Unité Départementale de l’Architecture et du 
Patrimoine du Val-de-Marne ont émis des observations. 

L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Val-de-Marne (UDAP 94) signale 
un changement dans leur appellation « SMAP du Val-de-Marne », désormais dénommée UDAP 
94. 

Réponse apportée par la Collectivité : 

Cette erreur sera corrigée en page 4 de la notice explicative. 

L’UDAP 94 indique également qu’il serait souhaitable de prolonger les alignements d’arbres 
existants des deux côtés de la chaussée pour qualifier l’espace public et participer au 
rafraîchissement de cet environnement urbain dans ce contexte de réchauffement climatique. 

Il faudrait également privilégier un dégradé des hauteurs pour ne pas avoir un bâtiment avec une 
ligne de faîtage trop uniforme et trop massif. 

Réponse apportée par la Collectivité : 

Sur les alignements d’arbres, la Collectivité prendra attache avec le Département pour lui faire part 
de cette proposition, cet alignement d’arbres se trouvant sur une voie départementale. 

Concernant le bâtiment du commissariat et la hauteur du bâtiment envisagée, les exigences du Plan 
Local d’Urbanisme et les besoins du Ministère de l’Intérieur en terme d’effectifs au sein du futur 
commissariat rendent nécessaires un bâtiment d’une certaine dimension qui ne peut être diminuée, 
faute de réduire le nombre d’agents amenés à intégrer ce bâtiment. La priorité est avant tout donnée 
à la fonctionnalité du commissariat. 

Le Département rappelle dans son avis que toute modification ou création de bateau d’accès sur 
les routes départementales sera soumises à son accord préalable en tant gestionnaire de ces voies. 
Il sera attentif aux mutations engendrées par l’opération de construction aux abords de sa voirie et 
à ses impacts, en lien avec le projet d’aménagement cyclable qu’il porte sur l’avenue de la 
République, 

Le Département informe qu’il porte une nouvelle vision de la voirie départementale. 

Réponse apportée par la Collectivité : 

La collectivité précise qu’au moment du permis de construire et des travaux, ces éléments seront 
pris en compte afin de satisfaire aux exigences du Département. 
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4.2 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

4.2.1 Sur l’adresse de messagerie dédiée 

Deux observations ont été formulées sur l’adresse de messagerie dédiée (Cf. § 6.2). 

- Courriel n°1, reçu le 23 décembre 2023 : 
copie du courrier envoyé par voie postale en date du 9 décembre 2022, 
Inquiétude concernant le fait que cette modification augure un projet de commissariat très 
bétonné et donc une artificialisation du sol. Ce commissariat ne peut être aujourd’hui un 
ouvrage tout en béton et les enjeux écologiques doivent être particulièrement considérés 
dans cette construction. 

Réponse apportée par la Collectivité : 

Les enjeux écologiques sont bien pris en compte dans ce projet. Bien que l’emprise au sol soit 
complète sur la parcelle afin de respecter les besoins en termes d’effectifs dans le futur 
commissariat, conformément à l’engagement pris avec le Ministère de l’Intérieur, il a été demandé 
au constructeur de dépasser la réglementation en vigueur en termes de réglementation thermique, 
à savoir la RE2020, de façon substantielle, afin de prendre en compte les enjeux écologiques actuels. 
Par ailleurs, et afin de mettre en valeur les énergies renouvelables, des panneaux solaires devront 
être installés en toiture de ce commissariat. 

 
- Courriel n°2, reçu le 5 janvier 2023 :  

La personne se demande s’il ne serait pas préférable de rattacher cette parcelle au cimetière 
plutôt que d’y construire un commissariat. 
Dans le cas de la construction d’un nouvel immeuble sur 100% de la surface de la parcelle, 
s’inquiète de l’espace réservé aux circulations piétonnes, en phase chantier, avenue de la 
république et rue Jouet. 

Réponse apportée par la Collectivité : 

La reconstruction a bien été envisagée tout d’abord sur la parcelle de l’actuel commissariat. 
Cependant, après plusieurs réunions entre les services de la Préfecture de Région, de la Préfecture 
du Val-de-Marne, de la Préfecture du Police et de la commune de Maisons-Alfort, il a été convenu 
que la reconstruction sur le même terrain était impossible en l’absence de locaux alentours 
permettant d’accueillir les agents durant toute la durée des travaux de démolition-reconstruction 
(estimés à trois ans) et au vu du coût important de ce déplacement des effectifs pour l’Etat (estimé 
à près de deux millions d’euros). Aussi, il a été convenu que le nouveau commissariat serait construit 
sur la parcelle en face de l’actuel commissariat et que les effectifs pourront donc déménager une 
fois que le nouveau bâtiment serait construit. 
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4.2.2 Sur l’adresse postale de la Mairie de Maisons-Alfort 

Un courrier postal a été reçu, en date du 9 décembre 2022, reçu également sur l’adresse de 
messagerie cf. courriel n°1 (Cf. § 6.3). 

4.2.3 Sur le registre des observations du public 

Une remarque a été formulée sur le registre des observations du public (Cf. § 6.4). 

La personne se demande s’il ne faudrait pas envisager pour la parcelle du 71 avenue de la 
République un agrandissement du cimetière ou un jardin afin de maintenir des ensembles cohérents 
et à taille humaine et s’interroge sur le fait de maintenir une construction de un ou deux étage(s) 
maximum avec des arbres. 

Elle demande également pourquoi le commissariat n’est pas maintenu à son emplacement actuel 
déjà classé en UA. Le projet de construire le commissariat sur la parcelle de taille réduite (709 m²) 
ne serait-il pas transposable à l’actuelle parcelle du commissariat qui comporte une importante 
surface de stationnement susceptible d’accueillir un immeuble de 709 m² (les 2 999 m² de l’actuelle 
parcelle du commissariat ne sont pas entièrement occupé par l’immeuble vétuste). 

Une remarque sur le fait de mettre à jour le plan du PLU en faisant apparaître le front bâti actuel 
sur le fond de plan afin de rendre fidèlement compte de l’artificialisation des sols et de la 
densification importante des constructions sur la commune de Maisons-Alfort. 

Réponse apportée par la Collectivité :  

Sur le fait de reconstruire le commissariat à son emplacement actuel, comme cela est indiqué au 
chapitre 4.2.1, la reconstruction a bien été envisagée tout d’abord sur la parcelle de l’actuel 
commissariat. Cependant, après plusieurs réunions entre les services de la Préfecture de Région, de 
la Préfecture du Val-de-Marne, de la Préfecture du Police et de la commune de Maisons-Alfort, il 
a été convenu que la reconstruction sur le même terrain était impossible en l’absence de locaux 
alentours permettant d’accueillir les agents durant toute la durée des travaux de démolition-
reconstruction (estimés à trois ans) et au vu du coût important de ce déplacement des effectifs pour 
l’Etat (estimé à près de deux millions d’euros). Aussi, il a été convenu que le nouveau commissariat 
serait construit sur la parcelle en face de l’actuel commissariat et que les effectifs pourront donc 
déménager une fois que le nouveau bâtiment serait construit. 

Sur le fait d’agrandir le cimetière ou de créer un jardin sur la parcelle du 71 avenue de la République, 
actuellement occupée par des garages municipaux, cette option aurait pu être envisagée si la 
nécessité de construire le nouveau commissariat sur cette parcelle ne s’était pas imposée, au vu des 
nombreuses contraintes (réglementaires, techniques, financières) pour les différentes parties. 

Le fond de plan sera mis à jour avec la dernière version disponible du cadastre (octobre 2022). Il 
peut y avoir un décalage entre le cadastre et la réalité construite sur le terrain qui n’est pas du fait 
de la collectivité. 
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5. CONCLUSION 

Le dossier sur le projet de la modification simplifiée du PLU de Maisons-Alfort a été mis à 
disposition du public du 5 décembre 2022 au 5 janvier 2023 inclus.  

Le registre de la mise à disposition portant sur la modification simplifiée du PLU de la commune 
de Maisons-Alfort a été clos et signé par le M. le Président du territoire. 

Les observations et avis recueillis lors de cette mise à disposition nécessitent quelques adaptations 
du projet de modification porté à la connaissance du public : 

- L’appellation UDAP 94 a été corrigée dans la notice explicative (p.4), 
- Le fond de plan cadastral a été mis à jour. 
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6.1 COURRIERS REÇUS DES PPA
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6.2 ADRESSE DE MESSAGERIE DEDIEE 
6.2.1 Courriel n°1 
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6.2.2 Courriels n°2 et 3 
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6.3 COURRIER POSTAL 

Voir annexe p33/43 
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